
I. Et qu'i. foit flatué par l'autorité fuf-dite que tous et chaque Maître ou Maîtres en di-
char.gera.de ladeNavires ou d'aùutrès Vaiffeaux, Iors-qu'ils déchargeront: des Poudres à irer à ontrélano

ci-deffus mentionné, emplo$eront des chaloupes o bateaux, c acun defqües aura cres
des. Prélats ou Toiles cirées-pour couvrir les dites. Poudres, fous peine ¯dune Àxmende Prélats,foùs peinc
de quarante Schelings p*our chaque chaloupe où bateau qui ne fera.pas ainfi pourvu. d oSchclina.

et couvert.

11.1. Et qu'il foit de plus. flatué par la. fuf-dite autorité' que toute la Pôudre à -tirer ManIreýderanf.
venant ainfi du bord d'aucun Navire.ou autre Vaifféau dans des chaloupes ou bateaux ore a uda""
comme ci-deffus, fera déchargée par le Maître de tel Navire ou Vaiffeau à-la porte de Poudri"e, fous
la Ville', communément: appellée Porte- des: Càfernes;- fi. toutefois telle Poudre e defti ec
ne pour-entrer dans la Poudriere aux Cafernes,. et fi elle eft defLinée pour.entrer daris.
la Poudriere- près: dû Cimetiere Anglois; alors ell' .fera mife à«terre fui- la grè.e en haut
du Quai communémient a'ppellé Quai de Fraichere; ou.en entrant la petite Riviere ea
-bateau, elle fera mife à terre contre le Pont des Soeurs Grifes, fous. la: peine de quatrez
Livres argent courant de la Province..

IV. Et qu'il foit ílatué parlà:mème autorité, que dànsIè chariaige ou tranfþort dé la L. Poudi tran;
Poudre à:tirer dans des Charettes. Caberouets ou autre Voiture, chacune fera pourvue °rtes feratac
d'une Toile cirée ou:Pi-é]at .capable de couvrir la dite Poudre,. et t&ute'. la- Poudre qui verte, fdus pein-
fera déchargée près. la- Poudriere: dans la cour des Cafernesp fera--tranfportéé par là dcO scheling&.
porte des Cafernes -droit .! a .Poudriere.. ettoute. la -Po.udfe:.qui fera pour être tranifpor-
tée àla.Pöudriere.près du'Cimetiere Anglois, fera tránfportée à ladite Poudriereparia
porte -des Récollets. et de à par les- remp.arts derriere.les: Maifons de-cette partie .de la.
Vi!lé de Montréal. fu-dit e. fous Peine d'une Amenle de quarante Shellings pour-chaque
Charette ou Caberouet qui tran!iportera de la Poudre àý tirer contre cet Ace... Et toutes.
les amendes. et confifcations encourues en- vertu de ~cet A'&e,.. feront:. pourfuivies dars. comme e

1 . ner-des feront re;Iuit'jours après la contravention commife, devant:deux:ou plus, des Juges à. Paix. dù c vrc3 et aÉpâ-
Dift ria de Montréal dans leurs feflions heb4ömadaires. moitiédefqu lies.appartiendea
au. Dénonciateur, et-l'àutre-moitié au Roi, et les dits Jges à' Paix font par cer'A&é
autorifés et requis dé les- entendre et juger furie fèrment d'un té oin. digne dé foi (au-
tre, que le DénoPiciateur),et de les.prélever avec les fraix.de pourfuitepar orde de Saifee
et Vente des canons; chaloupes,. agrèts,. apparauxý et- meubleg dé tel Navire. ou autre
Vaiffeati; ou dés-efféts et biens:rneubles d'autres contrevenans, fous les S'éings-et-Sceaux,
de tels deux Juges à.Paix adrefé'à -un.. Connétable, qui. rend'ra le'Sùrplùs, s'il y- en a,.
après dé-duaion faite -des-fraix.:de Sàifre-et Vente, au.Maître.ou Pdrfonnie, ayant'.le Con
rnandement.de tel. Navire on.autre Vaiffeau, ou à-telles autres Perfonnes qu'il appar
tiendra.. Et-les-amendesý confifcations et pénalités accordées et réfervées parle préfent.
pour la Couronne, feront.pour les-u.fages Publics-de là Province, et pour le fupport du.,
Gouvernement d'icelle, .et .il en fera tenu compte à la. Cou-ronne.par la voie.des .Comil.
miffrires du Tréfor Royal pour le. tems. d'alors ainfi qu'il fera. ordonné par la Cou
ronnle.;.

C A P." I'r.
Aae.qui permetI'iinportation de a Porcelaine ou W..nbm- des Etats Voiis-

par la communication intérieure du-Lac Champlain,. et de la Riviere Ri- 
chelieu ou Sorea.

L 3ARTICLE de Porcelaine ou Wamean en.forme.de raffadés, coquH1es .otnoyaux étant PrÉam cb.
indifpeifablenent nceffàire dans le -commerce. des Sauvages entî-etenu; entre -cette.

Rrovince et les Contrées du .Oaeft, et vuqu.çe dit Article de Porcelaine..u Nampu en -

forie.de raffads, coquilles ou noyaux n'étant pas.le poiduit o.manufaaret d aucune
A.- pa.î .~
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partie des Domaines Brita niques, ne peut être.obtenu que des Etats Voifins dont il enf le
i-produit. A ces caufes qu'il foit fiatué par la très Excellente M jeWe' da Roi. par et de
l'avis et-confenternent;du Confeil. Légiflatif et -de l'Affemblée du -Ba s-Canada.onitués
et.affemblé.en vertu et fous' l'autorite' d'un -Aêe paffé dans le Parlément de la Grandè
Bretagne, intitulé "c"Ae qui rappelle certaines .ParZiesd'n Ate pa dans lquatorieme Année

du Regne de Sa Majefié, intitu! "Ae qui pou-vait plus cacement pour -le Gouvernement d la.
Provunce de Quil>ec dans l'Amérique du Nord: et qui pouvoit plu; anplenent pour le Gou
" enement dela dite Province," Que depuis et après la publication de cet A&e, il fera e

loifible aux fujets de Sa Majeflé d'importer des Etats Voifins par la communication de d'importer
intérieure. .d Lac Champlain et de la Riviere Richeliea-ou Sorel, l'Article de Porce- d E-
laine ou Wampum en forme de raffades, coquilles-ou noyaux de telle nature et forte dont t"' voifxaspar la
o fe fert dans le commerce'des Sauvages dans les Contrées dam Oeat.

.L Et afin de prévenir l'importation t1andeU-ne de tels Articles de ri-archandife LI,

qui ont prohibés par la Loi, lefquels Articles pourroient 'êtrë cpaquetés aveS la Por- a trc'uporcelaine ou Wampurn, Qu'il. roit ftatué par l'autorité fuf-dite, que quiconque importeia de n ia
la Porcelaine ou Warnpurn par la dite communication, én fera une entrée a la Douane de •
Sa Majeflé au,Port de St. Jean, et. toute. Porcelaine ou Wampurn venant par-la- dite -com-
munication qui fera apportée, paffée ou au delà du dit port, fans que telle entrée- ait été
faite, la dite Porcelai?: ou Warnpum fera confifquée, et il fera foifible-à l'Offrcier ou aux
Officiers de la Douane à St. Jean'de farveiller et d'examiner tous ballots déclarés conte-
mir de la Porcelaine ou Wazmpum, et s'il fe trouvoit des effets, denrées ou marchandifes pro-
hibés, le tout de la Porcelaine ou Warnpum ainfi empaquetée, fera confifqué de la même
.maniere que les effets, denrées ou marchandifes prohibés.

III. Et il eRf auffi Statué par la même autorité, 'qu'il fera du devoir des Omiciers dc ri.e en a
la Douane d'exécuter cet Aâe de la même maniere que jont exécutés les Statuts faits a Douane ce u-

teronit cet Aae a-
pour le Réglement du commerce des Colonies, et auront droit pour cet effet-à toute telle vec is nouvoirs
aide et affiRance à-eux accordées et qu'ils peuvent demander en vertu de tous ou aucun leur f-nt don

des Statuts fuf-dits, et-les confiféations infligées par cet Aere feront et :poùrront être C a a
recouvrées et divifées de la même maniere-et -en la meme forme, et par les mêmes Regles
et Réglemens à tous égards que les autres confifcations. pour des contraventions à la
Loi au fujet des Doàanes.et du -Commerce dans les-Coloiies de Sa Majeflé en Amérique,
feront ou -pourront être, en vertu de -quelque A'e ou A cs -du Parlienit, pourfuîvies,
recouvrées et divifées. Et les.amendes. con.fifcations et pénalités accordées paï- -le pré-' corrpnennt ae
fent et refervées pour la Couronne, .feront-.pour les ufages. publics de. cette :Province, les eamndes -ac'.-

'Cordéepar ce-et pour le fuppor.t du Gouvernement. d'icelle, -et il en fera tenu compte à-la Couronne
par la voie des Commiffaires du Tréfor -Royal.pour le teins d'alors, .ainfi que la' Cou.
ronne l'ordonnera.

t A ". I. .

-A-ae-pourpiévenir les inconvéniens qui peuvent provenir del'la Kfconitinua
tion de:certaines Ordonnances temporaires paffées par le Lieutenant' Gu.
vereur et le.'C-onfeil Exécutif .

%,TU que deux certaines-Ordonnances ontrété faites et paffées levingt:quatieme jour
V de Février-dans la Trente-deuxieme a nnée du Règne de fa M-jeft-é, l'une inútitulée-

' Ordonnance relative aux caufes en appl à la Cour du Goivem33eur -t .Cone xu, a
'tre intitulée " Ordonnance pour facilter la produ5ticn des prtuves vocales dans -les cauflesai- 33. GCO. clp..

viles" lesquelles dites Ordonnances, conme Ordonnances temporaires, pe'dront
leur force a moins qu'une :provifion ne foit faite pour les continuer. Queil fo<t
'donc ftatué par la très 'Excellente Majeée du Roi, par et de l'av-is et confentement. à
confeil Léilflatif et de l'Affemblée de la. Province du Bas-Canada, confitutié et af-

fembléï
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